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4. L'investisseur concerné a le droit, en vertu de la législation de la Partie
qui procède à l'expropriation, à une prompte révision de son cas par une autorité
judiciaire ou autre autorité indépendante de cette Partie, ainsi qu'à l'évaluation
de son investissement conformément aux principes énoncés dans le présent
article.

5. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à la concession
de licences obligatoires relativement à des droits de propriété intellectuelle ni à
la révocation, à la restriction ou à la création de droits de propriété intellectuelle,
dans la mesure où cette concession, cette révocation, cette restriction ou cette
création est conforme à l'Accord sur l'OMC.

ARTICLE 14

Transferts de fonds

1. Chacune des Parties permet que tous les transferts se rapportant à un


